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N° 289317  
M. André Sergent 
 
Rapp : FG 
Rev : RS 
 
7ème et 2ème sous-sections réunies 
Séance du 10 octobre 2007 
Lecture du 9 novembre 2007 
 
 
 

CONCLUSIONS 
 

M. Nicolas BOULOUIS, Commissaire du Gouvernement 
 
 
 

Quel est l’ordre juridictionnel compétent pour connaître des litiges liés aux 
demandes tendant à ce que la mention « mort pour la France » soit portée sur un acte de 
décès ? 

 
Vous avez déjà répondu à cette question mais vos décisions paraissent avoir été 

oubliées par certains tribunaux et Cours et le litige dont vous avez été saisis par M. Sergent 
vous permettra donc de rappeler, si telle est votre décision, que les juridictions judiciaires sont 
seules compétentes en la matière.  

 
Est précisément en cause l’application de l’article L. 488 du CPMIVG. Premier 

article d’un chapitre dénommé « Etat-civil et sépultures », issu de lois des 2 juillet 1915 et 
18 février 1922, il dispose que tout acte de décès d’un militaire ou d’une personne décédés 
dans certaines conditions doit « sur avis favorable » de l’un des ministres que cet article 
désigne, porter la mention « Mort pour la France » 1. 

 
Ce texte fixe donc les conditions requises pour qu’un acte d’état civil comporte une 

mention particulière. C’est parce que l’apposition d’une telle mention est de ce fait regardée 
comme une question d’état des personnes que vous jugez que la juridiction judiciaire est 
compétente. Voyez pour le rejet d'une demande tendant à obtenir l'attribution de cette mention  
par ex 15 juill. 1925, Vve Montfort : DH 1925, p. 560 ;2 ou pour une décision de radiation 
                                                 
1 Doit, sur avis favorable de l'autorité visée ci-dessous, porter la mention "Mort pour la France" tout acte de 
décès : 

   1º D'un militaire des armées de terre, de mer ou de l'air tué à l'ennemi ou mort de blessures de guerre ; 
   2º D'un militaire mort de maladie contractée en service commandé en temps de guerre ; 
   3º D'un militaire mort d'accident survenu en service, ou à l'occasion du service en temps de guerre ; 
   (…) 
   L'autorité compétente pour donner l'avis favorable susvisé est, suivant le cas : 
   Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre ; 
   Le ministre chargé de la marine marchande ; 
   Le ministre d'Etat chargé de la défense nationale ; 
(…) 
2 et aussi 11 décembre 1935 Dame Veuve Belkine p. 1179 ; 31 juillet 1948 Dme Vve Raude p 374 ; 28 juin 
1950, Mme Veuve Cagniard, T. p. 750 
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d'une mention déjà apposée (CE, 8 déc. 1926, Assoc. des mutilés de Briançon : DP 1928, 3, 
p. 4 ; S. 1926, 3, p. 60). 

 
Il est jugé par le juge judiciaire qu’il s’agit d’une rectification d’état-civil dès lors 

que l’absence de mention constitue une omission que l’acte doit régulièrement contenir même 
si la mention "mort pour la France" n’a pas de caractère substantiel. (CA Pau, 4 mars 1947, 
Grandperin c/ Proc. gén. près la Cour de Pau : JCP G 1947, II, 3807, note Voirin).  

 
Curieusement, certaines juridictions de l’ordre administratif se sont récemment 

séparées de cette position. La CAA de Marseille a oscillé entre compétence et incompétence 
(respectivement 22 février 2001, Secrétaire d'Etat aux anciens combattants c/ M. Heintze et 6 
juillet 2004, M. Jean Panevière) ainsi d’ailleurs que le TA de Paris  (28 avril 1998, M. Joseph 
Mary, et 17 novembre 1998, M. Gabriel Mokobodzki). La présente affaire montre que le TA 
de Melun et la CAA de Paris ont implicitement admis la compétence de la juridiction 
administrative. 

 
C’est également le cas du TA de Montpellier dans un jugement éclairé par les 

conclusions de son commissaire du Gvt ( TA de Montpellier 21 janvier 2005 M. Villard 
AJDA 2005.774 concl. A.Baux). La compétence de la juridiction administrative serait 
justifiée du fait des 3 caractéristiques suivantes : l’acte ministériel est une décision 
administrative ; cette décision est détachable des questions d’état civil ; elle constituerait une 
condition sine qua non pour obtenir la modification demandée3. Cette dernière 
caractéristiques qui est assez secondaire par rapport aux deux premières est en outre 
controversée : si l’instruction générale de l’état civil (n°444 et s) fait de l’avis ministériel une 
condition nécessaire il a été jugé au contraire jugé que l'avis favorable du ministre compétent 
n’était pas obligatoire et que les tribunaux de l'ordre judiciaire sont compétents, après avoir 
vérifié si les conditions exigées par les textes sont remplies, pour réparer une telle omission, 
en ordonnant ce qui constitue une rectification (CA Pau, 15 juin 1948, Ministre des anciens 
combattants c/ Saut : Gaz. Pal. 1948, 2, somm. p. 6 ; D. 1948, jurispr. p. 496).  

 
Mais surtout d’une part l’existence d’une véritable décision administrative, malgré 

les termes du texte est insuffisante dans le contentieux de l’état des personnes, d’autre part 
l’acte, avis ou décision ne nous paraît pas détachable de l’état civil..  

 
Au titre du bloc de compétence traditionnellement reconnu au juge judiciaire4, 

relèvent de sa compétence, quoiqu’il s’agisse de véritables décisions les décisions 
d’autorisation de mariage posthume prises par les autorités administratives (Sect. 23 octobre 
1963, Compan p. 504 ; concl Dutheillet de Lamothe AJ 1963.628) ou les décisions du 
Président de la République accordant ou refusant une autorisation de mariage sur le 
fondement des dispositions de l'article 164 du code civil par dérogation aux dispositions de 
l’article 163 qui prohibe le mariage entre l’oncle et la nièce ou la tante et le neveu. (12 octobre 
2005 Mlle Pallavi et Saint-Hubert Tp 803). 

 
Par ailleurs n’est détachable de l’état civil que l’acte qui s’en sépare formellement et 

fonctionnellement et pas seulement matériellement. La détachabilité est entendue très 
strictement. La délivrance par un maire d’un certificat de vie ne se rattache certes pas aux 
fonctions de l’état civil (Sect. 15 juin 1951 Caisse interprofessionnelle d’allocations familiales 
du Loiret, p 340 concl. Letourneur) car il en est détachable matériellement et formellement. 
                                                 
3 voir en ce sens  
4 voir Edouard Laferrière, traité de la juridiction administrative t I p. 165 ; Odent P 517 
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Ici la mention « mort pour la France » n’est – il est vrai -pas de celle que l’on range 
dans la catégorie des caractéristiques de l’état des personnes au sens matériel mais l’acte qui 
va être rectifié est un acte d’état-civil et la mention réclamée aura pour seul objet et effet 
d’affecter cet acte. Or lorsque le maire dresse un acte de décès, il agit comme officier d’état-
civil, même lorsque, par exemple, la question en litige est celle de l’apposition d’un titre de 
noblesse sur cet acte (26 octobre 1917 Brossier de Buros p 693). Le TC a également jugé que 
la compétence à propos d’un acte qui pourtant n’est pas un acte d’état-civil – le livret de 
famille – est judiciaire en raison des modalités de l'établissement de ce livret, de son objet et 
de ses effets (TC 17 juin 1991 Mme Maadjel p 465). 

 
A supposer même que l’avis ministériel soit une décision, celle-ci ne nous paraît 

donc pas détachable de l’état civil. 
 
Ajoutons qu’un texte plus récent que l’article L. 488 et ayant un but similaire – la loi 

n°85-528 du 15 mai 1985 relative à l’apposition de la mention « mort en déportation » sur les 
actes de décès - précise que « les contestations auxquelles peut donner lieu l’application de 
[cette loi] et les recours dirigés contre les décisions par lesquelles le ministre refuse 
d’intervenir sont portés devant le TGI. ». la loi dispose que l’apposition intervient sur 
décision du ministre des anciens combattants Nous ne voyons matière à aucun a contrario 
dans cette précision mais, bien au contraire, un argument supplémentaire en faveur de la 
compétence de la juridiction judiciaire . 

 
A la différence du ministre de la défense qui, quoique marquant une hésitation, vous 

demande de reconnaître votre compétence, nous ne voyons donc aucune raison de retenir la 
compétence de la juridiction administrative . 

 
Nous vous invitons par suite à casser l’arrêt de la CAA de Paris puis à annuler le 

jugement du TA de Melun, qui, s’ils ont divergé sur le fond, ont admis la compétence de la 
juridiction administrative pour traiter de la demande de M.Sergent qui sollicitait l’annulation 
de l’avis défavorable du ministre des AC à la suite de la demande concernant son arrière 
grand-père, mort en 1915. 

 
EPCMNC à l’annulation de l’arrêt de la CAA et du TA, au rejet des conclusions de 

la demande de M.Sergent tendant à l’annulation de l’avis du ministre des anciens combattants 
comme portées devant une juridiction incompétente pour en connaître et au rejet du surplus de 
ses conclusions. 

2021-972 QPC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 12 janvier 2022



2021-972 QPC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 12 janvier 2022



2021-972 QPC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 12 janvier 2022



2021-972 QPC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 12 janvier 2022



Brigitte  JEANNOT 

AVOCAT A LA COUR 

_________________ 

TELEPHONE      03.83.35.42.55 

TELECOPIEUR  03.83.35.47.32 

brigittejeannot@gmail.com 

_________________ 

13 place de la Carrière  

 54000 NANC 

 

ATTESTATION 

 

Je soussignée, Brigitte JEANNOT, en ma qualité d’Avocate défendant depuis 15 ans les étrangers dans 
le cadre de procédures administratives et judiciaires, membre du Syndicat des Avocats de France 
(SAF), de l’Association des Avocats pour la défense des Etrangers (ADDE) et d’INFOMIE, chargée de 
cours en M2 contentieux du droit des étrangers à la faculté de NANCY, atteste :  

Le décret contesté risque d’avoir des effets désastreux pour les étrangers qui sont confrontés à une 
contestation systémique de leur identité, en particulier les mineurs non accompagnés et les jeunes 
majeurs exMNA, sous le prisme de l’absence de légalisation ou du prétendu caractère irrégulier de la 
légalisation de leurs actes d’état civil.  

Pendant la minorité des jeunes, il leur sera très difficile -voire impossible- de solliciter l’Ambassade 
de France dans leur pays d’origine pour obtenir une légalisation de leurs documents d’identité, à 
défaut d’être sur place ou d’être régulièrement représentés. Les mineurs risquent de se voir opposer 
l’absence de légalisation de leurs actes d’état civil pour établir leur minorité. Il en sera de même dans 
le contentieux de la nationalité pour les mineurs placés à l’Aide Sociale à l’Enfance, qui souhaitent 
souscrire des déclarations en vertu de l’article 21-12 du Code civil.  

Concernant le droit au séjour des jeunes majeurs, les préfectures s’emploient à contester leur état 
civil, quand bien même l’identité des jeunes a été confirmée par le Juge des enfants ou le Juge des 
tutelles. Ces pratiques nient toute portée aux jugements rendus par l’autorité judiciaire, laquelle 
devrait être la seule en mesure d’apprécier l’état civil des personnes. 

Les jeunes majeurs, anciennement placés à l’ASE, qui sollicitent un titre de séjour, ne pourront pas 
raisonnablement obtenir une légalisation de leurs documents d’état civil en s’adressant à 
l’Ambassade de France dans leur pays. Ils sont dans l’impossibilité de voyager et par définition de se 
rendre personnellement à l’Ambassade. Il leur sera très difficile de trouver un représentant pour 
faire ces démarches, d’autant que leurs parents sont souvent décédés ou habitent dans des zones 
reculées.  
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Le défaut de légalisation aura des effets catastrophiques sur la situation de ces jeunes. Les délais de 
légalisation à l’Ambassade de France sont incompatibles avec les délais imposés aux jeunes majeurs 
dans le cadre de leur demande de titre de séjour. La situation de non droit sera encore plus flagrante 
lorsque les jeunes feront l’objet d’OQTF sèches avec ou sans placement en rétention. Cette situation 
critique est aggravée par les caractéristiques du recours en excès de pouvoir puisqu’en se plaçant au 
jour de la décision attaquée, les juges administratifs refusent de donner toute portée à des 
documents établis postérieurement.  

Les juridictions administratives fondent régulièrement des refus de séjour sur l’absence de 
légalisation des actes d’état civil (cf jugement TA de Nancy  RG N°2002529 du 18/01/2021) alors 
même que ces jeunes remplissent toutes les conditions de l’article                   L313-15 du CESEDA 
pour se voir délivrer un titre de séjour.  

L’absence de légalisation permet aux préfectures de neutraliser les demandes de titre de séjour 
même (et surtout) en présence d’excellents parcours d’insertion scolaire, personnelle et 
professionnelle. 

Il convient enfin de préciser que cette situation injuste est rendue possible par la rétention des 
originaux des documents d’état civil par les Conseils départementaux et/ou des préfectures. Si la 
légalisation n’a pas été faite en amont par les jeunes, pendant leur minorité, par ignorance de leurs 
droits, ils risquent de manière quasi certaine de ne jamais pouvoir faire légaliser leurs actes d’état 
civil, faute de récupérer les originaux, dans des délais compatibles à l’instruction des dossiers.    

Pour faire valoir ce que de droit.   

Fait à NANCY, le 25 janvier 2021.  

       

 

      Brigitte JEANNOT 
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